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Le Ministre de l'agriculture,
de l’alimentation,

de la pêche, de la ruralité
et de l’aménagement du territoire

Nombre d'annexe : 1
à

Mesdames et Messieurs les Préfets

Objet : modalités d'accompagnement financier de la mise aux normes des bâtiments d’élevage
porcin en vue de l’application des normes relatives au bien-être des truies gestantes pour l'année
2012.

Résumé : la présente décision fixe les conditions et les modalités d’octroi d’un soutien financier aux
éleveurs de porcs. Elle est destinée à accompagner les investissements directement liés à la mise
aux normes des places de truies gestantes au regard des dispositions relatives au bien-être prévues
par la directive 2008/120/CE, établissant les normes minimales relatives à la protection des porcs.
La mise aux normes de ces places de truies gestantes doit être effective au 1er janvier 2013.

Mots-clés : bien-être, porc, truies gestantes, mise aux normes.

Destinataires

Pour exécution :

- Mesdames et Messieurs les Préfets de
départements
- Mesdames et Messieurs les Directeurs
Départementaux des Territoires et de la Mer

Pour information :

- Mesdames et Messieurs les Directeurs
Départementaux de la Cohésion Sociale et de la
Protection des Populations
- Mesdames et Messieurs les Directeurs Régionaux de
l’Agriculture, de l’Alimentation et de la Forêt.



Le dispositif d'aide d'État destiné à accompagner financièrement la mise aux normes des
bâtiments d'élevage porcin tel que validé par la Commission européenne en 2007 entre dans
sa dernière année d'application. Quelques modifications et précisions sont apportées au
dispositif existant afin de permettre d'instruire un maximum de dossier avant la date buttoir
du 1er janvier 2013.

La participation des DDT(M) est requise pour les opérations suivantes :

1/ information des éleveurs sur la mesure mise en place,

2/ collecte des demandes,

3/ instruction des demandes, vérification de l’éligibilité des éleveurs,

4/ transmission des demandes valides à FranceAgrimer.

1) Report de l'âge limite d'éligibilité

Compte tenu du report en France de l'âge légal de départ à la retraite, repoussé de 65 à 67
ans à compter du 1er juillet 2011, la Commission européenne a donné un avis favorable à la
demande française de modifier la limite d'âge pour l'éligibilité des demandeurs, pour la
porter à 60 ans au lieu de 55 ans.

2) Réduction des délais d'instruction et d'engagement comptable et juridique des
dossiers

Les modalités de traitement par les DDT(M) et le délai de transmission de l'accord de
subvention doivent être réduits au maximum :

- le délai d'instruction en DDT(M) ne doit pas excéder 15 jours ;
- FranceAgriMer dispose également de 15 jours pour envoyer l'accord de subvention

une fois le dossier enregistré dans SIVAL-BEP.

Ces délais ont été fixés à la suite d’une enquête menée au cours des 18 derniers mois, sur
la base des délais moyens enregistrés dans SIVA-BEP.
Compte tenu des enjeux de la mise aux normes pour toute la filière porcine, je vous
demande de respecter autant que faire ce peu cette durée maximale d'instruction.
Afin de pouvoir informer les comités régionaux chargés du suivi de la mise aux normes des
bâtiments porcins, il vous est également demandé d'enregistrer les demandes dans
l'application SIVAL BEP dès leur arrivée en DDT(M).

3) Éligibilité des formes sociétaires

Au regard du nombre important de questions de la part des DDT(M) sur l'éligibilité des
formes sociétaires, il convient de rappeler qu'en dehors des sociétés de fait, des sociétés en
participation et des indivisions, toutes les formes sociétaires et notamment les sociétés par
actions simplifiées (SAS) sont éligibles sous réserve de remplir les conditions définies au
point 1.1.2.1 de la décision de FranceAgriMer ci-jointe.

4) Composition du dossier de demande de subvention

Afin de ne pas retarder l'instruction des dossiers de demande d'aide, il est rappelé que les
accords de permis de construire ainsi que les autorisations au titre des installations classées
ne sont pas des pièces obligatoires à fournir au moment du dépôt de dossier en DDT(M).
Sauf si vous aviez connaissance d'informations susceptibles d'entraîner le refus de ces
accords, l'absence de ces éléments dans le dossier ne constituent pas un motif
d'incomplétude de la demande.



La date limite de mise aux normes étant fixée au 1er janvier 2013, il convient de ne pas
engendrer de retard dans la mise en conformité des élevages au regard de la Directive
2008/120/CE. Aussi, indépendamment de l'issue que la Commission européenne pourra
apporter à la demande française, il convient d’encourager les éleveurs à déposer leurs
demandes d’aides dans les meilleurs délais et en tout état de cause avant le 1er
septembre 2012 et finaliser leur travaux avant le 1er janvier 2013.

Je vous demande de bien vouloir me tenir informé de toute difficulté dans la mise en œuvre
ces modifications.

Le Directeur général des politiques agricole,
agroalimentaire et des territoires

Eric ALLAIN
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